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Q

METHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC DES SOLS POLLUES

H. BAROUDI

INERIS (Institut National de l'Environnement Industricl  et des Risqucs)
Parc Technologique Alata - B. P. 2 - 60550 - Verneuil-en-Halatte.

1. OBJECTIFS DU DIAGNOSTIC

L'objectif ultime d'un diagnostic de site potentiellement pollue est de pouvoir repondre
aux questions suivantes :

• Le site presente-il un risque immediat, ä moyen ou long terme pour
l'environnement ?

• Le site doit-il etre surveille ?

• Le site doit-il etre depollue ? jusqu'ä quel niveau et avec quelle methode ?

Le diagnostic du site doit repondre le plus objectivement possible ä ces questions pour
foumir des elements de decisions au maTtre d'ouvrage et ä l'Administration.

On englobera sous la terminologie « Diagnostic d'un site » l'ensemble du processus qui
comprend des investigations et prestations intellectuelles qui doivent aboutir ä la reponse
aux questions precedentes. On explicitera dans le chapitre suivant les differentes etapes
du diagnostic.

2. ETAPES DU DIAGNOSTIC

Le ministere de l'Environnement elabore actuellement une methodologie complete pour
l'intervention sur les sites potentiellement pollues. Un premier guide (Gestion des sites
potentiellement pollues, le pre-diagnostic, la methode nationale d'evaluation
simplifiee des risques. Editions du BRGM ) a ete edite pour definir une methodologie
du pre-diagnostic. D'autres guides sont en cours de redaction pour completer cette
methodologie pour le diagnostic approföndi et l'evaluation detaillee des risques.

Au vu du guide existant, des guides en preparation et surtout de notre pratique actuelle
sur le terrain aupres d'Industriels, Collectivites Locales et Administrations, les difFerentes
etapes du diagnostic sont generalement:

• ETAPE l : Etüde historique et de l'environnement du site

• ETAPE 2 : Reconnaissances preliminaires de la pollution sur site

• ETAPE 3 : Evaluation Simplifiee des Risques

• ETAPE 4 : Reconnaissances detaillees de la pollution

• ETAPE 5 : Evaluation detaillee des risques

• ETAPE 6 : Recommandations pour la mise en securite du site.

3

H. Baroudi - Seminaire so/s pollues. Paris, juin 1997



Ces differentes etapes n'interviennent pas forcement de maniere sequentielle. Pour
chaque site et en fonction du constat de pollution. Par exemple, en cas de pollution
accidentelle avec une atteinte de la nappe, on procedera directement aux investigations
de l'ETAPE 2, voire de l'ETAPE 4, avec des recommandations pour la mise en securite
en urgence.

Le contenu des differentes etapes est resume ci-apres.

2.1 ETAPE 1 : Etüde historique et de l'environnement du site

2.1.1 Etüde historique ^

L'objectif de cette phase est de collecter les informations existantes sur les activites
exercees sur le site. On recherchera notamment:

• les differentes activites passees qui se sont deroulees sur le site (type d'activite,
procedes utilises ...),

• les substances utilisees ou ayant ete produites sur ce site, susceptibles de
representer, maintenant, une pollution,

• l'emplacement des sites de stockage de produits (produits utilises dans les
procedes, hydrocarbures divers, decharges internes ...),

• les eventuelles pollutions accidentelles survenues lors de l'exploitation du site, et
les traitements realises.

Les plans des anciennes usines seront particulierement recherches ainsi que :

• les photographies aeriennes du site,

• les plans ou traces du reseau d'egout du site.

Les voies de recherches qui sont exploitees sont donnees ä titre indicatif: les archives de
l'Industriel, la DRIRE, les Services Munieipaux (cadastre...), la Prefecture, l'IGN, les
anciens employes...Un guide specifique a ete edite par l'ADEME (Agence De
l'Environnement et de la MaTtrise de l'Energie) pour la realisation des etudes historiques.

2.1.2 Etüde de l'Environnement du site

L'objectif est de collecter les informations relatives ä l'environnement du site. Cette phase
est particulierement importante pour la phase d'evaluation des risques.

En ce qui conceme le site proprement dit, on recueillera les informations suivantes :

• contexte geologique (terrains concemes, stratigraphie, presence de remblais ...),

• contexte hydrogeologique (presence de nappes superficielles, profondes ...),

• hydrologie superficielle (presence de cours d'eau et leur destination),

• pedologie (etude de la qualite des sols de surface).

En ce qui conceme l'environnement du site, on recueillera les informations suivantes :

• climatologie (precipitations, evapo-transpiration),

• recensement des populations avoisinantes (activites humaines, habitations ...),

• recensement des zones de captage d'eau ....
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Cette etape aboutit ä la definition des investigations ä mener lors de la deuxieme etape.

2.2 ETAPE 2 : Reconnaissances preliminaire s de la pollution sur site

Cette etape vise ä collecter les donnees, non disponibles au terme de l'ETAPE l,
necessaires ä 1'etablissement d'un premier constat de (non) pollution pour les differents
milieux.

n s'agit de proceder ä quelques prelevements et analyses physico-chimiques d'eaux et de
sols sur le site et dans son environnement (eaux de surface, eaux souterraines). La
definition du nombre d'echantillons et du type d'analyses ä efFectuer, doit etre faite en
fonction des premieres hypotheses et conclusions issues de l'ETAPE l.

A ce niveau, U est ä noter que, parföis, l'etude historique ne föurnit pas sufFisamment
d'elements pour cibler l'echantillonnage et/ou les analyses ä efFectuer. C'est le cas, par
exemple, lorsque plusieurs industries se sont succedees ou bien les sols ont ete remanies.
Dans ce cas, un echantillonnage systematique est privilegie et des analyses globales
(recherche de polluants organiques et mineraux) sont ä efFectuer.

En pratique, chaque bureau d'etude a sä maniere de faire. Les propositions iront de 2 ä
4 forages ä realiser pour des profondeurs difFerentes, les analyses ä efFectuer iront de la
simple analyse de terrain jusqu'ä des propositions de determinations complexes et
completes en laboratoire. A ce niveau, apparaTt dejä la contrainte budgetaire qui empiete
sur les regles de l'art. En efFet, en l'absence de specifications precises et devant
l'heterogeneite des situations, le maTtre d'ouvrage ne dispose pas de suffisamment
d'elements objectifs pour apprecier la difFerence entre les propositions des bureaux
d'etudes.

2.3 ETAPE 3 : Evaluation Simplifiee des Risques

La procedure d'evaluation simplifiee des risques est fondee sur la methode des scores. Un
site est caracterise par un certain nombre de facteurs et de parametres. Chaque facteur
ou parametre est evalue et note. Les notes attribuees aux difFerents facteurs ou
parametres sont ensuite combinees afin de fournir des notes de Synthese finales. II est
cependant important de signaler que ces notes ne sont pas l'expression de la
caracterisation precise de l'impact et de l'evaluation absolue des risques.

On procede ä l'evaluation simplifiee des risque sur la base des informations recueillies au
cours des etapes precedentes. La finalite de l'evaluation simplifiee des risques est le
classement des sites en trois categories en fonction des suites ä envisager :

• Classe 3 - les sites « banalises » : les elements de decision tires de l'evaluation
simplifiee des risques conduisent, sur la base des donnees disponibles pour un site
et de l'etat des connaissances scientifiques et techniques au moment de la
realisation de cette evaluation, ä considerer que le site peut etre rendu ä un usage
donne, sans investigations complementaires ni travaux particuliers.

• Classe 2 - les sites « ä surveiller » : les sites pour lesquels un doute subsiste, ces
sites necessiteront la definition et le mise en place d'un dispositifde surveillance
(piezometres, campagnes regulieres d'analyses...) et, eventuellement, des
dispositions de maTtrise d'urbanisme.
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• Classe l - les sites necessitant un « diagnostic approfondi et une evaluation
detaillee des risques » : ces sites fönt l'objet des investigations et etudes decrites
dans les Etape 4 et 5.

La demarche precise pour mener l'evaluation simplifiee des risques est decrite dans le
guide reference precedemment.

3. ETAPE 4 : RECONNAISSANCES DETAILLEES DE LA POLLUTION

A l'issue des investigations preliminaires (Etape 2) et ä l'evaluation simplifiee des risques
(Etape 3), soit il est decide de banaliser le site, de le surveiller ou bien de proceder ä des
investigations approföndies.

A ce niveau, on maTtrise davantage la connaissance de la nature des polluants enjeu ainsi
que le contexte geologique et hydrogeologique local. Les investigations approföndies
consistent, selon les cas, ä :

• proceder ä un echantillonnage approprie des sols en vue d'analyses physico-
chimiques,

• proceder ä la realisation de piezometres pour le prelevement d'eaux souterraines ä
differentes profondeurs; les echantillons d'eaux preleves sont analyses en
laboratoire,

• proceder au prelevement d'eaux superficielles et/ou de Sediments dans les cours
d'eaux.

La methodologie d'echantillonnage doit etre rigoureuse avec un plan qualite joint dans le
rendu final des resultats. L'expose de M. PEPIN detaille les differentes techniques
utilisees pour les eaux et les sols. La Strategie d'echantillonnage doit s'appuyer sur les
besoins de l'evaluation des risques (ETAPE 5).

Ces investigations approföndies aboutissent ä une cartographie detaillee de la pollution
des sols et des eaux.

3.1 ETAPE 5 : Evaluation detaillee des risques

L'evaluation detaillee des risques pour la sante humaine sera presentee par le
Dr. AUBURTIN. Cet evaluation est mise en oeuvre en pratique pour les sites ayant fait
l'objet d'investigations detaillees et qui, compte tenu de leur destination, sont susceptibles
de presenter un risque pour la sante. II s'agit souvent de sites qui fönt l'objet de projets
immobiliers, oü l'exposition aux polluants peut presenter un risque en cas de non
depollution du site.

Quant ä l'evaluation des risques pour les eaux souterraines, on procede generalement ä
une modelisation de la migration des polluants dans le sol et les eaux souterraines. Cette
modelisation a pour objectif d'evaluer le devenir de la pollution en terme de nature, de
quantite et d'etendue spatiale. Ce type de modelisation est complexe ä mettre en oeuvre,
surtout en cas de donnees insuffisantes et/ou en cas de polluants multiples.
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3.2 ETAPE 6 : Recommandations pour la mise en securite du site

A l'issue des travaux des etapes precedentes, on est pratiquement en mesure de foumir
des reponses claires pour :

• banaliser le site,

• surveiller le site et restreindre certains usages (utilisation de l'eau...),

• depolluer le site ä court terme, compte tenu des risques immediats reconnus ou ä
venir. Par exemple, captage d'eau potable atteint, population sur le site ...,

• depolluer le site ä moyen/long terme en definissant les priorites de depollution pour
les sols et les eaux.

A ce niveau, la prise de decision est importante, eile est souvent prise en accord avec
l'Administration. Une tierce expertise est souvent preconisee dans ce domaine, compte
tenu des enjeux financiers dans le cas d'une depollution ou de la responsabilite engagee
en cas de decision pour banaliser le site.

4. COUTS DES DIFFERENTES ETAPES DE DIAGNOSTIC

Le tableau suivant donne une indication des coüts de diagnostic selon la nature du site.

Site de petite superficie avec une
pollution bien identifiee (ex.
hydrocarbures)

Site d'une superficie importante
avec une pollution relativement
complexe (solvants, metaux...)

Etape l

15 000 ä
30 000 F

30 000 F ä
100 000 F

Etapes 2
et 3

20 000 ä
40 000 F

50 000 ä
100 000 F

Etape 4

50 000 F ä
100 000

100 000 F ä
500 000

Etape 5

30 000 ä
50 000 F

50 000 ä
150 000 F

Etape 6

10 000 ä
20 000 F

20 000 ä
50 000 F

Le coüt de l'etablissement du projet de depollution eventuelle (APD : Avant Projet
Detaille) n'est pas inclus dans les sommes indiquees dans l'Etape 6. Ce coüt est souvent
integre au coüt des travaux de depollution.

Globalement le coüt varie de 50 000 F ä l M.F. selon les differentes situations, qui
dependent de :

• l'etendue du site,

• l'ampleur de l'atteinte ä l'environnement,

• la nature des polluants nüs enjeux,

• la nature du projet d'amenagement prevu sur le site.

II faut preciser qu'un diagnostic fait dans les regles de l'art permet de realiser des
economies substantielles sur les coüts de depollution qui peuvent atteindre des dizaines
de millions de francs.
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